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Mise en place de la complémentaire santé 

Employeur n'ayant pas mis en place de 
complémentaire santé 

Consulter les salariés (facultatif) 

Prendre contact avec un ou plusieurs assureurs (1) 

Choisir un assureur (1) 

Souscrire un contrat  

       respect des garanties conventionnelles 

             +  prise en charge minimale à 50% 

Proposer à tous les salariés l'adhésion au 
dispositif (par écrit : LRAR ou remise en main propre 

contre décharge) 

Le salarié refuse  

(par écrit) 

 

N'invoque pas de 
cas de dispense 

 

Affiliation du 
salarié au 

régime 

Invoque un cas de dispense 
prévu par l'accord de 

branche (écrit + justificatif) 

Non affiliation  
du salarié au 

régime 

Le salarié accepte  

(par écrit) 

Affiliation 
du salarié au 

régime 

Employeur ayant déjà mis en place une 
complémentaire santé 

Tous les salariés sont 
couverts 

Vérifier si le régime est 
conforme à l'accord de branche 
(garanties minimales + prise en 

charge à 50%) 

 

Régime 
conforme 

 

Vérifier que le régime 
respecte les conditions 

relatives au "contrat 
responsable" 

Régime non 
conforme 

Obligation de mise en 
conformité au 01/01/2017, 

si le régime a été mis en 
place avant le 06/11/2015 

Une seule catégorie de 
salariés est couverte 

("catégorie objective") 

Obligation de 
couverture de 
l'ensemble des 

salariés au 
01/01/2016 

(1) Organismes assureurs recommandés ou non 


